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Propriétaire en attente livraison de logement

Par kaurpat, le 22/06/2022 à 08:58

bonjour,

Ma tante âgée de plus de 75ans est confrontée à une situation particulière. La livraison du
programme immobilier devrait se faire en oct 2023. La démolition n'a pas encore été faite. Ma
tante habitait jusqu'à mi 2021 dans son atelier dont elle était propriétaire. Les propriétaires
sont partis je ne sais si ils ont été relogés. Ma tante a été relogée dans un appart hotel sans
son mobilier. La majorité des proprietaires m'a t-on dit restera à l'adresse de la future
construction. Que se passe t-il en cas de retard de livraison pour les dationnaires ? Tous ont
reçu une même sommes pour leur permettre de payer un loyer jusqu'a la livraison prévue. Le
promoteur doit il trouvé un logement conforme au dationnaire un logement où la personne
peut vivre avec ses affaires ses meubles. Ma tante est très âgée et avec une santé
extrêmement fragile. Elle n'a pas d'enfants. 
Merci beaucoup...
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